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SEV – Le journal du Syndicat du personnel des transports

Positionnement du titre
Le journal SEV est le journal du Syndicat du personnel des transports 
SEV pour ses membres. Il paraît régulièrement et publie des articles 
sur les thèmes d’actualité au SEV, la politique des transports et so-
ciale, et le monde syndical. Les dossiers et les interviews permettent 
d’approfondir les thèmes en cours, et les pages de service et de diver-
tissement complètent l’offre. Les contenus du journal sont également 
mis en ligne sur le site Internet de www.sev-online.ch et diffusés sous 
forme de newsletter.

Langues Le journal et la newsletter paraissent 15 fois par an dans les 
langues suivantes : allemand / français / italien

Editieur et régie publicitaire
Syndicat du personnel des transports – SEV
Steinerstrasse 35, case postale, 3000 Berne 6
T +41 31 357 57 57 , F +41 31 357 57 58
www.sev-online.ch, zeitung@sev-online.ch

Tirages / Groupe cible
Tirages
Edition complète (REMP 2023) 32 416 exemplaires
- édition allemande 21 093 exemplaires
- édition française 8 653 exemplaires
- édition italien 2 670 exemplaires

Groupe cible / Lectorat
Tous les actifs et les pensionnés des transports pu-
blics et les personnes intéressées à la politique des 
transports et sociale.

Pénétration
La newsletter du journal SEV est envoyée à un total 
de 23 250 adresses.
Allemand 15 450
Français 6250
Italien 1550

Le site Internet enregistre en moyenne environ 1200 
visiteurs uniques par jour (état 2024).

Le journal SEV 
est publié 15 fois par 
an et distribué à plus de
32 000 destinataires.
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L e 9 juin, nous allons voter sur 

l’initiative d’allègement des 

primes. Elle demande que les 

primes des caisses maladie 

soient limitées : à l’avenir, personne 

ne devra payer des primes dépas-

sant 10 % du revenu. 

Selon notre canton de résidence 

et notre salaire, nous payons parfois 

bien au-delà de cette limite. 

S’ajoutent à cela les coûts de la santé 

non-couverts à cause de la fran-

chise. Au bout du compte, ce sont 

les personnes avec des bas et 

moyens revenus qui doivent assu-

mer un grand trou dans leur bud-

get. Souvent, elles n’arrivent pas à 

boucler leurs fins de mois. 

La raison de cette évolution né-

gative est due à une erreur de struc-

ture dans la loi fédérale sur l’assu-

rance maladie (LAMal) : les primes 

des caisses maladie ne sont pas dé-

pendantes du revenu. Cela signifie 

qu’une personne avec un haut reve-

nu paie exactement la même chose 

qu’une personne avec un revenu 

modeste. Cette injustice devrait 

pouvoir être équilibrée par des sub-

sides. Beaucoup de cantons oc-

troient des aides pour les primes 

uniquement aux personnes avec de 

très petits revenus. Les autres assu-

rés avec des revenus modestes ou 

moyens paient le prix plein. 

Une autre erreur a été celle de 

miser sur l’ouverture du marché. 

Dans les années 90, le politique 

croyait que plus on avait de caisses 

maladie, plus l’offre serait bon mar-

ché et avantageuse pour la clientèle : 

« La concurrence stimule le marché », 

disait-on à l’époque. Mais ce n’est pas 

le cas ! Depuis l’introduction de l’as-

surance maladie obligatoire il y a 

presque 30 ans, les salaires n’ont 

augmenté que de 12 % alors que les 

primes des caisses maladie ont subi… 

158 % d’augmentation.

Si les primes étaient plafonnées à 

10 % du revenu, beaucoup de monde 

aurait plus d’argent. C’est pourquoi 

le comité SEV recommande de voter 

oui à l’initiative d’allègement des 

primes. En revanche, il préconise de reje-

ter l’initiative pour un frein aux 

coûts, sur laquelle les votations au-

ront aussi lieu le 9 juin. Cette initia-

tive est dangereuse, car elle veut 

coupler les coûts de la santé à la 

croissance économique, sans préci-

sion de la manière dont on peut l’ob-

tenir. Il est à craindre que les lobbys 

des caisses maladie et de l’industrie 

pharmaceutique tentent alors de 

s’imposer. Et sur quoi va-t-on limi-

ter les dépenses ? Sur le dos du per-

sonnel et de la population bien sûr…

ÉDITORIAL de Michael Spahr
Que prime 

notre pouvoir d’achatp. 3

ROMANDIE1 er maisolidairep. 6

Train en Europe 

Le président de l’ETF, Giorgio Tuti, parle 

des pièges de la politique ferroviaire.
2 tl : urgence d’agir

Près de 500 signatures aux tl pour 

améliorer les conditions de travail.
4 tpg : pas de grève

Les tpg répondent en grande partie 

aux revendications du SEV.5
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Jeunesse
Lars Benninger parle d’une ambiance de 

renouveau à la Commission jeunesse.
2

Personnel de locs
L’amélioration de la culture de l’erreur 

a été un thème important de l’AD LPV.
3

BAR et CCT 
Les CFF veulent renégocier les BAR et mettent en péril les CCT.
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L es salaires des collègues qui nous transportent partout en Suisse, chaque jour, de ma-nière ponctuelle, sûre et effi-cace doivent augmenter. Tous l’ont mérité vu leur travail et leurs pres-tations. Si les salaires augmentent dans les mêmes proportions que l’inflation et la productivité, la pros-périté est équitablement répartie. Dans le cas contraire, on parle de redistribution… mais pas dans le portemonnaie des travailleuses et des travailleurs. Tout le monde le ressent : le renchérissement et les primes des caisses maladie en constante augmentation pèsent sur le budget. Il y a des retards à rattra-per pour ces dernières années. Le pouvoir d’achat est aujourd’hui bien plus bas qu’il y a cinq ans. Les membres du SEV décident des détails des revendications sala-riales dans le cadre de la commis-sion CCT au CFF, et dans les sec-

tions pour les, ETC. Il est ainsi possible de veiller à ce qu’aucune entreprise ne soit trop sollicitée et, grâce à cela, vos expériences sont prises en compte. Toutefois, une chose est sûre : les salaires doivent être sensiblement relevés dans nos branches afin de ne pas continuer à subir une baisse du pouvoir d’achat. Des salaires adéquats sont aussi une manière d’exprimer de la recon-naissance. Si « nos » entreprises veulent pouvoir trouver du person-nel qualifié, elles doivent se présen-ter en tant qu’employeuses at-trayantes. Des salaires adaptés, plus élevés, constituent une pièce du puzzle. N’oublions pas que nos col-lègues fournissent des prestations qui parfois dépassent les limites du « normal ». Pensez au personnel des bus et des trams, dont l’engagement sans faille – malgré des charges de travail souvent énormes – permet de garantir les transports publics 

(TP) dans les villes, au personnel au sol qui assure toute la prise en charge des passagers dans les aéro-ports, surtout pendant les va-cances, aux collègues qui doivent supporter les horaires irréguliers et sont de plus en plus exposés aux agressions, ou encore au personnel ferroviaire qui a garanti le trafic après la fermeture du tunnel de base du Saint-Gothard et l’a rendu de nouveau praticable. Nos collègues dans toutes les entreprises de TP, qu’ils soient en contact direct avec la clientèle ou au back office, dans les ateliers, à la planification, à la mise en place ou au nettoyage du matériel et des in-frastructures, fournissent un tra-vail indispensable. Ils ont mérité un salaire adapté. Une bonne occasion d’élever la voix pour toutes et tous, c’est la manifestation sur les sa-laires ce 21 septembre. Venez à Berne et montrez votre solidarité ! 

AUTOMNE SALARIAL

Salaires plus 
élevés bien 
mérités !
Éditorial de Matthias Hartwich, président SEV

p. 7 et 10
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Présidence SEV 

Matthias Hartwich parle de sa première 

année de présidence et des projets SEV

2

VPT 

VMCV, tpg, tl et femmes des tpf, nos 

collègues s'organisent et se défendent

4, 5 et 7

Journée Clean

Formation continue et travail temporaire 

dans le focus des nettoyeurs de voitures

5
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lors que je commence mon 

mandat en tant que 

vice-présidente du SEV, je 

tiens à vous exprimer ma 

gratitude et mon admiration. Votre 

travail et votre engagement fa-

çonnent les voyages quotidiens de 

milliers de personnes à travers la 

Suisse, garantissant que chacun·e 

arrive à bon port, en toute sécurité. 

Notre syndicat représente une 

diversité de professions qui sont le 

cœur battant de notre système de 

transport. Des conductrices de bus 

aux mécaniciens de trains des 

compagnies privées, en passant 

par le personnel des bateaux et du 

secteur touristique. Personnel rou-

lant, de l’exploitation et adminis-

tratif… votre travail est essentiel. 

C’est avec une profonde humilité 

que je souhaite aller à votre ren-

contre, pour comprendre vos pré-

occupations et défendre les intérêts 

de la VPT. 

Je n’évoque que quelques-uns des 

défis qui s’imposent à nous : la san-

té au travail, la lutte contre les 

tours de service exténuants et la 

nécessité d’aborder les questions 

spécifiques aux femmes dans notre 

secteur. 
À Genève, l’union et la détermi-

nation de nos collègues ont donné 

de premiers résultats. Le ministre 

de tutelle des Transports publics 

genevois (tpg) a lâché du lest et 

obligé la direction à engager des 

négociations sérieuses sur les pro-

blèmes récurrents. Ensemble, nous 

faisons bouger les lignes. 

Je mesure la chance qui m’est 

donnée de compter, outre mes col-

lègues de la direction, sur nos 

membres et nos militant·es, le co-

mité central, mon président cen-

tral, nos équipes administrative et 

financière, de la communication et 

des secrétaires syndicaux et syndi-

cales.

L’année politique 2024 sera 

importante, notamment pour les 

assurances sociales. Nous pouvons 

renforcer l’AVS et nous opposer en 

automne à la dégradation du 2e pi-

lier.
Le 3 mars, un moment décisif 

nous attend. Je vous remercie de 

participer activement au vote en 

faveur de la 13e rente AVS, une me-

sure qui souligne l’importance de 

la solidarité et du soutien mutuel 

dans notre société. 

La force de l’AVS, c’est celle d’un 

financement génial, de redistribu-

tion du haut vers le bas. Et surtout, 

l’AVS est un des plus grands héri-

tages de notre riche histoire ou-

vrière et syndicale.

Un succès retentissant sur ce 

vote refléterait notre détermina-

tion à protéger nos droits. Et nous 

avons besoin de bien commencer 

l’année ! 

Au plaisir de vous rencontrer.

HORIZON SYNDICAL

Ensemble, 
faisons bouger 

les lignes
Édito de Valérie Boillat, 

vice-présidente du SEV

p. 3 et 7



Calendrier 2025

Numéro Délai d’insertion Date de parutio
01/25 13. Janvier 24. Janvier

02/25 3. Février 14. Février

03/25 24. Février 7. Mars

04/25 17. Mars 28. Mars

05/25 7. Avril 17. Avril (Jeudi)

06/25 28. Avril 9. Mai

07/25 19. Mai 30. Mai

08/25 10. Juin (Mardi) 23. Juni (Lundi)

09/25 30. Juin 11. Juillet

10/25 18. Août 29. Août

11/25 8. Septembre 19. Septembre

12/25 29. Septembre 10. Octobre

13/25 20. Octobre 31. Octobre

14/25 10. Novembre 21. Novembre

15/25 1. Décembre 12. Décembre

Formats et prix en CHF, augmenté de TVA.

Caractéristiques techniques
Données numériques Adobe PDF. Seuls les PDF optimisés pour impres-
sion peuvent être utilisés, prière de respecter svp les points suivants lors 
de l’établissement du PDF: toujours inclure polices d’écriture, photos, lo-
gos, résolution 300dpi pour photos couleur et demi-teintes, optimiser les 
photos pour impression du journal, min. 800dpi pour les images au trait, 
palette de couleurs CMJN.
Livrer toutes les données avec tous les fichiers liés. Graphiques en tant 
que fichiers EPS ou TIFF (CMJN). Livrer aussi les polices d’écriture ou 
vectoriser les textes. Toujours joindre aux données une épreuve définitive, 
4-couleurs = épreuve.
Annexes et encarts Sur demande (envoyer un exemple)
Livraison des données Livrer les données sur CD (toujours joindre svp
une version imprimée définitive) ou par e-mail à: journal@sev-online.ch
Impression offset cylindre à journaux / trame de 44
Palette de couleurs échelle européenne
Encrage total/couverture d’encre UCR 220 – 240 %

Conditions
Supplément d’emplacement: 10 %

Rabais de répétition: 5 x: 5 %
 10 x: 10 %
 15 x: 15 %

Le SEV se réserve le droit de refuser les annonces 
qui vont à l’encontre des principes du Syndicat du 
personnel des transports. Les conditions généra-
les de vente de www.sev-online.ch s’appliquent.

Annonces Dimensions Editions 4 couleurs
  tous DE  FR IT

1/1-page 285 x 418 mm 5900.– 4400.–  2400.– 1600.–

1/2-page vert. 133 x 418 mm 2950.– 2165.– 1115.– 695.–

1/2-page horiz. 285 x 206 mm 2950.– 2165.– 1115.– 695.–

1/4-page vert. 133 x 202 mm 1550.– 1140.– 585.– 365.–

1/6-page horiz. 285 x 65 mm 1200.– 900.– 492.– 324.–

1/8-page horiz. 133 x 102 mm 820.– 605.– 315.– 200.–

Formats

1/4-page vert.
133 x 202 mm

1/6-page horiz.
285 x 65 mm

1/8-page horiz.
133 x 102 mm

1/1-page
285 x 418 mm

1/2-page vert.
133 x 418 mm

1/2-page horiz.
285 x 206 mm

Inserat Newsletter Placement sous le texte de la newsletter sous forme d’ima-
ge avec lien vers le site web souhaité. (Livraison de l’annonce au format JPG 
ou PNG, min. 2400 x 1600 px, 72 dpi, différents rapports d’aspect possibles).
Toutes les langues : 800.– / Allemand : 550.– / Français : 220.- / Italien : 60.–
Newsletter à contenu sponsorisé (avec contribution sur le site web): Prix 
sur demande.


